
Notice d’emploi pour les sols en bois

La notice des produits AURO permet de traiter les surfaces de façon écologique et les rend antistatiques et résistantes à la saleté et à
l’eau. L’effet d’optique esthétique et l’activité respirante du support conservée en résultant, influencent positivement le climat dans
la pièce et le bien-être personnel. Afin que le sol obtenu conserve son esthétisme et sa fonctionnalité au fil des années, il est néces-
saire de respecter certaines règles lors de l’entretien et du nettoyage. Cette notice d’application contient les tâches et astuces prévues
à cet effet. En mettant à votre disposition cette notice d’emploi de nettoyage et d’entretien, le fabriquant remplit ses devoirs confor-
mément aux dispositions prévues dans la norme VOB DIN 18356 concernant les travaux opérés sur les parquets; à fortiori répondant
aux critères de la norme VOB DIN 18367 concernant les travaux de revêtement des sols en bois. 
Il est recommandé de vérifier régulièrement que la surface enduite d’huile imprègne correctement le support; à plus forte raison que
la couche de cire est bien intacte. En cas de traitement négligé ou insuffisant de la surface, il peut arriver que des saletés pénètrent
dans le support et en affectent la résistance à l’eau. Ainsi, le sol devient rugueux et devient plus sensible aux frottements mécaniques.
Cela engendre des travaux de nettoyage et de rénovation plus importants.  
• 24 heures après le traitement final, la surface ne doit pas être utilisée. Dans les 48 heures suivantes, la surface doit être encore 

ménagée (présence de meubles au bout de 3 jours au plus tôt; pose de moquettes, tapis de couloir, carpettes, etc., et autres 
charges au bout de 7 jours au plus tôt). Dans le cas où vous devez marcher sur la surface plus tôt que dans les délais indiqués, 
celle-ci doit être recouverte temporairement avec du plastique, carton, entre autres. Cette protection doit cependant, être enlevée 
au plus tôt, afin d’éviter que le durcissement par oxydation du revêtement soit entravé. Veillez à aérer suffisamment et à avoir une
température ambiante optimale (20 °C au moins). Des écarts de température entraînent inévitablement des retards de séchage et 
désavantages dans la capacité de résistance de la surface. Le premier nettoyage humide doit avoir lieu au bout de 4 semaines 
seulement. Il est, par conséquent, très important de veiller à ce que la surface soit exempte de saletés.   

• Les sols en bois, bambous et en liège s’amenuisent ou gonflent en fonction des conditions extérieures (température et humidité). 
Pour minimiser les tensions, apparition de fissures ou gonflements, il est important de veiller à une température et humidité 
ambiantes constantes tout au long de l’année (20 +-2 °C pour la température/50-65% d’humidité de l’air). En particulier, il est 
fortement conseillé de veiller à prendre les mesures de prévention adéquates en utilisant des humidificateurs d’humidité adéquats 
pendant les périodes nécessitant du chauffage. Cela a un effet positif sur tous types d’objets en bois ou autres et objets 
d’aménagement ainsi que sur le bien-être individuel. 

• Vous ne devez pas faire usage de produits d’entretien conventionnels autres que ceux cités dans la notice d’entretien, pour le 
nettoyage et l’entretien de vos surfaces. Ceux-ci pourraient sinon, avoir un effet négatif sur le revêtement en raison des substan-
ces actives contenues dans ces produits et en raison aussi, et partiellement de leur teneur en alcalins.   

• Ne pas utiliser de matériaux de nettoyage en fibres microscopiques, actives ou autres fibres plastiques. Ceux-ci agissent comme 
du papier de verre éventuellement et détruisent les surfaces enduites d’huile ou de cire.  

• Les nettoyeurs à vapeur peuvent également entraver au traitement des surfaces et du support. C’est la raison pour laquelle, 
l’utilisation de ce type d’appareils est déconseillée.   

• Pour l’utilisation de tous les produits décrits ultérieurement, il se doit de respecter les données des fiches techniques, fiches à 
thème et consignes figurant sur les contenants. 

• Des paillassons ou grilles pour les pieds sur les zones de sorties ou aplaties dans les entrées aident efficacement à lutter 
contre le dépôt de saletés ou éviter et réduire l’humidité. Enlever les saletés volatiles en balayant en plus, régulièrement ou en pas
sant l’aspirateur afin d’éviter les effets de ponçage.  

• L’entreposage de meubles (pieds, tuyaux, etc.) doit être soumis à une protection sous la partie antérieure grâce à l’aide d’un 
matériau doux, tel que du feutre ou du liège, afin que ces meubles ne rayent pas le sol lors d’un glissement. Ne pas utiliser des 
matériaux en caoutchouc ou matériaux composés de matières ayant un effet ramollissant car cela pourrait conduire à des 
décolorations.  

• Les roulettes de meubles et chaises de bureau doivent être adaptées pour les sols durs (DIN 68131, Type W-souple). Dans le cas 
où cela ne serait pas possible, il est nécessaire de protéger le sol en question en le recouvrant d’un revêtement. 

• Les aspirateurs ne doivent pas avoir des bords coupants, c’est à dire qu’il faut utiliser la brosse prévue à cet effet. Ne pas 
utiliser d’aspirateurs munis de brosses rotatives. 

• Enlever immédiatement les éclaboussures de liquide en les lavant, ne pas déposer d’objets humides ou mouillés directement 
sur la surface. Les pots de plantes ne doivent pas être posés à même le sol en bois mais sur un support laissant passer l’air.  

• Il convient de faire bien attention à l’emploi de produits contenant des matières en silicone (matières denses, produits lustrant),  
en particulier sur les surfaces environnantes; cela pourrait sinon, entraîner des problèmes sérieux d’adhésion et de force de 
mouillage pour des travaux ultérieures de rénovation.   

• Des brosses profondes, en particulier des rayures sur les supports en bois peuvent être égalisés en enlevant le revêtement à 
l’endroit concerné jusqu’à atteindre le bois à l’état naturel. Ensuite, humidifier avec de l’eau chaude (à l’aide d’un chiffon par 
exemple) et laisser agir. En agissant ainsi, le bois gonfle. Après, vous pouvez poncer légèrement ces zones et les traiter 
par la suite. 

Le thème …



Produits ménagers de nettoyage (nettoyage permanent, journalier pour les objets)
Le nettoyage régulier passe par un simple coup d’aspirateur ou de balayage. Un nettoyage humide en douceur (2 à 3 fois par 
semaine) avec des produits adaptés (voir ci-dessous).

Entretient ménager
Un entretien supplémentaire du support doit impérativement être réalisé à intervalles réguliers, avec des produits adaptés (voir 
ci-dessous).

Nettoyage de base 
Un nettoyage est nécessaire uniquement si, les saletés ne peuvent plus être enlevées avec les produits usuels de nettoyage adap-
tés à cet effet ou lors de l’apparition de traces d’abrasion et que la surface doit faire l’objet d’une remise en état pour la rafraîchir.
Ce nettoyage de base a lieu en utilisant le Produit de nettoyage à la cire N° 421. En raison de la teneur du produit en solvants, il est
indispensable, lors du déroulement du processus d’application avec ce produit, de veiller à une bonne aération dans les pièces et
de prendre les mesures de protection et de sécurité adéquates. Le produit de nettoyage est à appliquer à l’état pur sur la surface
et ensuite à incorporer par frottement mécanique. Pour l’application sur des petites surfaces, cela a lieu par un soutien mécanique;
pour cela, il suffit de se servir du côté en verre d’une éponge, brosse, etc., tandis que pour des surfaces plus volumineuses, vous
ferez usage de la dénommée machine à polir à patins, éventuellement d’une cireuse dotée des feutres à polir rouges prévus à cet
usage. Au bout d’un temps d’action de 10 minutes, la pellicule de produit de nettoyage va être renouvelée avec le même produit,
grâce à une action, une nouvelle fois, mécanique et séchée ensuite avec des chiffons absorbants, voir des feutres (marron, beige,
blanc ou des feutres spécialement absorbants). Auparavant, il est possible d’enlever les résidus de produit en les récupérant à
l’aide d’un racloir en caoutchouc et en les jetant dans un récipient adapté, pour les recycler ensuite. Se faisant, vous économisez
des chiffons et feutres. Une fois ce nettoyage de base réalisé, la surface doit éventuellement être égalisée pour enlever les fibres
susceptibles de dépasser. Ensuite, vous pouvez procéder à des travaux de rénovation complets ou partiels en respectant les 
données des fiches techniques. 

Entretien
Selon le degré de sollicitation du sol, il est nécessaire de temps à autre, et en raison des frottements mécaniques permanents, de
rafraîchir la surface avec les produits de nettoyage adéquats (voir ci-dessous). 

Si votre sol a été traité avec les produits AURO ci-dessous:

N° 109 Huile monocouche le
N° 109-90 Huile monocouche naturelle le
N° 117 Primaire spécial le 
N° 121 Imprégnation aux résines naturelles le  
N° 123 Huile dure, PurSolid le  
N° 125 Huile-cire monocouche le
N° 126 Huile dure, Classic le  
N° 126-90 Huile dure blanchie le  
N° 127 Imprégnation dure pour sol  le
N° 128 Huile-cire 2 en 1 le  
N° 129 Huile-cire 2 en 1, Classic le
N° 171 Cire dure le 
N° 187 Cire pour sol, Aqua le
N° 267 Laque pour sol le 
N° 401 Lessive pour bois de résineux le 
N° 402 Lessive pour bois de feuillus le 
N° 403 Solution alcaline pour bois le
N° 404 Solution alcaline blanche pour bois le

Produits de nettoyage ménagers:

N° 403 Solution alcaline 
pour bois

N° 404 Solution alcaline 
blanche pour bois

N° 411 Savon végétal
N° 427 Nettoyant pour sol
N° 661 Sols en bois:

Entretien et soin

Consignes de sécurité: Les produits AURO mentionnés contiennent, selon le type de produit, une certaine teneur en huiles
essentielles. Cela peut conduire, à ce que les matériaux inflammables, en contact avec ces huiles, s’auto-inflamment au bout
d’un certain temps. C’est pourquoi, il est indispensable d’étaler ces chiffons lors du séchage, et conserver les chiffons 
imprégnés d’huile tout comme les matériaux de polissage devant faire l’objet d’un usage ultérieur, dans un contenant 
hermétiquement clos et non inflammable. Les chiffons imbibés de produit, doivent être étalés 24 heures au moins à sécher,
avant d’être jetés dans les ordures ménagères.
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Produits pour le traitement ultérieur:

N° 106 Huile de soin
N° 107 Cire de soin
N° 109 Huile monocouche
N° 109-90 Huile monocouche naturelle
N° 117 Primaire spécial
N° 121 Imprégnation aux résines 

naturelles
N° 123 Huile dure, PurSolid
N° 125 Huile-cire monocouche
N° 126 Huile dure, Classic
N° 126-90 Huile dure blanchie
N° 127 Imprégnation dure pour sol
N° 128 Huile-cire 2 en 1
N° 129 Huile-cire 2 en 1, Classic
N° 171 Cire dure
N° 187 Cire pour sol, Aqua
N° 267 Laque pour sol
N° 403 Solution alcaline pour bois
N° 404 Solution alcaline blanche 

pour bois

Produits pour le nettoyage de base:

N° 421 Produit de nettoyage 
à la cire

Produits de soin ménagers:

N° 403 Solution alcaline 
pour bois

N° 404 Solution alcaline 
blanche pour bois

N° 431 Émulsion d’entretien 
à la cire

N° 437 Produit d’entretien 
pour sol

N° 661 Sols en bois:
Entretien et soin


